
Une plateforme SaaS de gestion des frais assure-t-elle la
conformité légale Luxembourg ?

Réponse courte

Une plateforme SaaS de gestion des frais peut garantir la conformité légale au Luxembourg, mais sous conditions

strictes. Le système doit assurer la fidélité, l'intégrité, la lisibilité et l'accessibilité des justificatifs numérisés, ainsi

que la traçabilité, l'authenticité des documents, la gestion des droits d'accès et la protection des données

personnelles. Les fonctionnalités obligatoires incluent l'inaltérabilité des justificatifs, l'horodatage des opérations

, la restitution des documents en cas de contrôle et la conservation électronique pendant dix ans.

Cependant, l'utilisation d'une plateforme SaaS ne suffit pas : l'employeur reste entièrement responsable de la

conformité globale. Il doit mettre en place des procédures internes documentées, former les utilisateurs, consulter

les représentants du personnel si nécessaire et s'assurer de la qualité du prestataire (certifications, localisation des

données, réversibilité, continuité du service). Un audit préalable et une veille régulière sur le cadre légal sont

indispensables pour limiter les risques lors de contrôles fiscaux ou sociaux.

Définition

La gestion dématérialisée des frais professionnels correspond à l'ensemble des procédures numériques

permettant à un employeur de rembourser à ses salariés les dépenses engagées dans l'intérêt de l'entreprise.

Une plateforme SaaS (Software as a Service) de gestion des frais est un outil numérique hébergé à distance,

permettant la saisie, la validation, l'archivage et le suivi des notes de frais, ainsi que la conservation des

justificatifs associés sous format électronique.

La dématérialisation implique la numérisation et la gestion électronique des justificatifs, dans le respect des

exigences de fidélité, d'intégrité, de lisibilité et d'accessibilité des documents selon la législation luxembourgeoise.

Cette pratique vise à faciliter la gestion administrative RH tout en assurant la conformité avec les obligations

légales du Grand-Duché.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la dématérialisation des notes de frais et de leurs justificatifs est admise sous réserve du respect

des conditions fixées par la loi modifiée du 25 juillet 2015 relative à l'archivage électronique, le Code du travail

et le Code civil. Les justificatifs numérisés doivent être fidèles à l'original, intègres, lisibles et accessibles

pendant toute la durée de conservation légale.

L'outil SaaS doit garantir la traçabilité des opérations, l'authenticité des documents, la gestion des droits

d'accès et la protection des données à caractère personnel conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel. L'égalité de
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traitement entre salariés doit être assurée dans la gestion des frais, conformément à l'article L.121-6 du Code du

travail.

Modalités pratiques

L'utilisation d'une plateforme SaaS est conforme si le système assure l'inaltérabilité des justificatifs, l'horodatage

des opérations, la gestion des droits d'accès et la possibilité de restituer les documents sous un format exploitable

en cas de contrôle de l'Administration des contributions directes ou de l'Inspection du travail et des mines.

Les justificatifs originaux papier peuvent être détruits après numérisation, à condition que la copie électronique

respecte les exigences de fidélité et d'intégrité prévues par l'article 1334 du Code civil. La conservation

électronique doit être assurée pendant dix ans à compter de la clôture de l'exercice comptable concerné,

conformément à la loi modifiée du 25 juillet 2015.

L'employeur doit mettre en place des procédures internes documentées pour garantir la traçabilité, l'encadrement

humain des processus et la possibilité de contrôle a posteriori. La consultation des représentants du personnel

peut être requise lors de la mise en place ou de la modification d'un système de gestion électronique des frais,

conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de choisir une plateforme SaaS disposant de certifications attestant de la conformité aux

exigences luxembourgeoises en matière d'archivage électronique, telles que la certification PSDC (Prestataire de

Services de Dématérialisation ou de Conservation).

Les procédures internes doivent prévoir une vérification régulière de la qualité des numérisations, la formation des

utilisateurs, la documentation des processus de gestion des frais et la traçabilité des opérations. Il convient de

s'assurer que le prestataire SaaS offre des garanties contractuelles sur la localisation des données, la

réversibilité des archives et la continuité du service.

En cas de contrôle fiscal ou social, l'employeur doit être en mesure de présenter sans délai l'ensemble des

justificatifs sous format électronique, dans des conditions garantissant leur authenticité et leur intégrité. Une veille

régulière sur l'évolution du cadre légal et un audit périodique du prestataire sont fortement conseillés pour assurer

la conformité continue.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 25 juillet 2015 relative à l'archivage électronique

Article 1334 du Code civil (valeur probante des copies électroniques)

Articles L.121-6, L.261-1 et L.414-3 du Code du travail (égalité de traitement, obligations de l'employeur,

consultation du personnel)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à

caractère personnel

Circulaire de l'Administration des contributions directes L.I.R. n° 112/2 (modalités de justification des frais

professionnels)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la preuve des dépenses et la conservation des documents

L'utilisation d'une plateforme SaaS ne dispense pas l'employeur de sa responsabilité en matière de conformité, de conservation des

justificatifs et de respect de l'égalité de traitement. Un audit préalable du prestataire, une documentation rigoureuse des procédures

et une veille régulière sur l'évolution du cadre légal sont indispensables pour limiter les risques en cas de contrôle fiscal ou social.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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